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SlsI~rt?  t3 SUt'l'LEhlI:K'L'.  - ~nwox  I~'ALRlll~'~~'ll,i~Ir: ia

E suppl. 81. - 11. - 1 piCcc  papier.

1 V? a. - Inventaire des biens substituk  appartc-
riant.. à « Victor-Hiacinthc,  fils de l’eu Messire JOSCP~

Dutour,  baron d’Uery, chevallier de l’ortlrc  militaire
des S. S. Maurice et Lazare, capitaine dans IC r@i-
ment de Savoie » (24 mars 4771).

COMMUXE DE &WlNS

15 suppl.  90.  - AA. 1. (Liasse.) - 11 pikcs  papier.

1486-1. I30.  - Prisilbges,  lettres-patentes,  ser-
ment de I’idhlitb.  - RequPtc adressbe au duc de Savoie
coflt.rC  les k&‘rli de Conf’lans, qui ctixigent  des droits
supkricurs  à ceux qu’autorise la coutume ; - lettres
du duc Philibcrt  1 faisant droit à cette rcquétc (Cham-
bky, 20 avril 14SO).-  Acte donnr!  sur sa demande ap
syndic de Ccvins par les communiers,  le dispensant
d’aller à Chamb6ry  prêter le serment de fïdklit~ requis
par arr& du Sénat (Ier novembre 1576).  - Let.tre du
procureur Trolliet : N Messieurs les scindiez,  j’a‘ receu
par les mains de M. le car&.  . _ dix testons pour
retirer  vous Jcttrcs de fid6lit.d  avec ung twton pour le

~-vin des clercz 11 (22 novembre  1576).  - RcquCte pré-
sentée à 1’Intendao  t gknéral  par les habitants d’hllondaz
et de Cevins contre Maxime Aloye, de Moukrs, qui
Pr&end  exigw d’eux un droit de plage sur les bestiaux
et le vin au mépris de leurs privili’ges;  - copie des
lettres d’Emmanuel-Philibert, portant K continuation
des franchises et libertes de la parroissc d’Alonda et de
Civin » (i0 aoîit 1554);  - commandement fait par
sergent royal à Maxime Aloye d’avoir à retirer Ses
pr6tentious  (,lEi mai 4730).

E suppl. .82. -II. 2. (Liasse.) - 18 @es papier.

19 6 1-i 18 4. - Edits, manifestes et ordonnances
du Roi, des intendants, du SPnat  et de la Chambre
des comptes (Imprimk).

E suppl. 83. - II. :i. (Registre.)  - In-f*,  22 fenillctu.

17 ? ?. - u Inventaire des tittres, littkés,  livres,
mappes, appartenant à la communauté de la Râthie »,
comprenant 102 articles.

COMM~E  DE CESARCHES

K suppl. 88. - CC. 1. (1
126, 145

à 4). (4 - In-fuz 100:
et 172

Registres.)
ftiuillcts.

XTIil rieclle.  - Cadastre de $730 ; tabelle,
jourualier  et livre de transport.

* E snppl.  86. - GG. 1. (Cahier.) - In-$6.

19 ZS-i  I 5 I. - Registre des baptbmes,  mariages
et sépultures, rédige  par les yicaircs Boex, Garzon et
Fawc.,

* E suppl. 8ü. - C;G. 2. (I;ahier.)  - lu-@.

1% -1c&n  165. - Registre des bapl@mes,  mariages
ct skpultures, rédige par les vicaires Favrc et Dumoulin
et par le cure Bechet.

+ E suppl. 87. - GG. 3. ;Wicr.) - In-Y.

i 065-s?  18. - Registre de baptknes,  mariages
et sépultures, rédige  par le vicaire Dumoulin.

* E soppl.  88. - GG. 4. (Cahier.) - 111-u.

I I I 8-g  o 8 3. - Registre de baptemcs,  mariages
el &pultures,  r&ligé par Ic car& Cbarvrt.

* E suppl. 80. - C;G. Y. (Cahier.) - I&n.

11 SS-I  1~5. - Registre des bapt6mes;  mariages
et sépultures, rtdigt(  par le turc’: Ract.

E suppl.  01.  - BB, 1. (Liasse.) - 8 pikccs papier.

I 4433-s t 1 w. - Elections ; rkceptions  de com-
munies. - Requ+te  -adresske p a r  les h o m m e s  dt
Ceyjns, (( me,,sr nrchiepiscoptriis T/~UY~TL(US~C  ctcjt[/.i-
tlictio,lis  vpjl~j.(~~iLis  capiluli  rc?c/utCtl’is  ?%mwtm~ic

.sL(&liltis  )J  à C‘lnl(diurs  <le ?~tYZotle,  CC  jt.WiS ?ttt’illSYîl~7

ClOCtOl.,  jt1tle.v ferre C!I .juritElctionis  tcmporatitntis
ecclrsic  T/larenta.s(e  et colrzitatus  <yj’ztsdcîtl 11.  au fiIlS
d’E.tre  autorises à é.lire  uu conseiller ; - autorisation
octroyée par lc juge (AJouticrs,  46 septembre  1403).  -
Requéte adressée à la Chambre des comptes par les
commuuicrs de Cevins, « aux fins qu’il plaise a la
Cliambrc ordonner que par CT appres  ii sera procédé k
l’eslcction  d‘un sciutlicq pour faire laclittc cliarg$_---
pendant f’annéc enli&re » (30%). - Aclc par lequel
Kicolas Pointet,  syutlic  sortant, (( pr0tesI.e  laut contre
les communicrs  que au1tres  qu’il appcrtiendrat  dc tous
despcbns,  dommages et inthereslz  )) qu’on pourrait
prctendrc  « à cause d u  rctardcmcut  ~!IX  scr+ce  de
S.A.R. )J (Ier janricr ItiW). - dclc  par IfXpXl les

comniuuiers  cxsmptcnt de la charge cif* syndic pcn-


